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LE SIX OCTOBRE DEUX MILLE SEIZE à 17h30 , les membres du conseil 
communautaire se sont réunis au siège de la communauté d'agglomération du 
Grand Angoulême - 25 boulevard Besson Bey à ANGOULEME suivant la 
convocation qui leur a été adressée par Monsieur le Président. 
Date d’envoi de la convocation :  30 septembre 2016 
 
Secrétaire de séance :  Bernard DEVAUTOUR 
 
 
 
Membres présents :   
 
Jean-François DAURE, Marie-Hélène PIERRE, Denis DOLIMONT, Fabienne 
GODICHAUD, Jacky BOUCHAUD, Gérard DEZIER, Yannick PERONNET, 
Bernard CONTAMINE, Anne-Marie BERNAZEAU, Guy ETIENNE, Vincent YOU, 
François NEBOUT, André BONICHON, Gérard BRUNETEAU, Francis LAURENT, 
Véronique ARLOT, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Patrick BOURGOIN, 
Sylvie CARRERA, Samuel CAZENAVE, Stéphane CHAPEAU, Françoise 
COUTANT, Catherine DEBOEVERE, Bernard DEVAUTOUR, Bernadette FAVE, 
Annette FEUILLADE-MASSON, Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, 
Martine FRANCOIS-ROUGIER, Nicole GUENOLE, Joël GUITTON, Elisabeth 
LASBUGUES, Bertrand MAGNANON, Catherine MAZEAU, Daniele MERIGLIER, 
Marie-Claude MONTEIL, Catherine PEREZ, Jean-Philippe POUSSET, Bernard 
RIVALLEAU, Olivier RIVIERE, Zahra SEMANE, Philippe VERGNAUD, Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU 
 
Ont donné pouvoir : 
 
Danielle BERNARD à Gérard DEZIER, Danielle CHAUVET à Elisabeth 
LASBUGUES, Véronique DE MAILLARD à Philippe VERGNAUD, Armand 
DEVANNEAUX à Annette FEUILLADE-MASSON, François ELIE à Xavier 
BONNEFONT, Isabelle LAGRANGE à Vincent YOU, Philippe LAVAUD à 
Catherine PEREZ, Annie MARAIS à Catherine DEBOEVERE, Jean-Luc 
VALANTIN à Yannick PERONNET 
 
Excusé(s) : 
 
Michel GERMANEAU, Isabelle FOSTAN, Mireille BROSSIER, Karen DUBOIS, 
Jacques DUBREUIL, Nicole GUIRADO, André LANDREAU, Annie MARC 
 
Absent(s) : 
 
Danielle BERNARD, Danielle CHAUVET, Véronique DE MAILLARD, Armand 
DEVANNEAUX, François ELIE, Isabelle LAGRANGE, Philippe LAVAUD, Annie 
MARAIS, Jean-Luc VALANTIN 
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Communauté d’agglomération du Grand Angoulême 

La présente délibération pourra faire l'objet d'un recours auprès du tribunal administratif de Poitiers 
 dans le délai de deux mois à compter de sa publication. 1 

 
 

 
Suite au courrier de Monsieur le Préfet du 1er août 2016, GrandAngoulême est interrogé 

quant aux perspectives d’évolution de l’Etablissement public foncier (EPF) de l’ex-région Poitou-
Charentes à l’ensemble du périmètre de la région Nouvelle Aquitaine. Il est ainsi demandé l’avis 
de la collectivité, ses observations ou questionnements. 
 

La lecture du rapport d’étape de l’étude d’opportunité appelle plusieurs observations et 
interrogations. En effet, l’élargissement de l’EPF aura des incidences sur la fiscalité, la 
gouvernance (représentativité d'acteurs sur un si grand territoire et nécessité de maintenir un 
conseil d’administration à taille gérable) et sur la capacité de l'établissement à s'organiser sur 
un territoire bien plus vaste tout en demeurant aussi efficace, aussi réactif et aussi proche des 
acteurs. 
 

Au regard des enjeux fonciers identifiés dans le rapport, la question de l’élargissement 
du périmètre d’action de l’EPF Poitou-Charentes pourrait avoir du sens dans les zones : 

-   où les enjeux fonciers sont importants (les zones tendues du point de vue du 
logement comme sur les départements littoraux ainsi que dans les métropoles), afin 
de favoriser le développement d’une offre de logements abordables et adaptés aux 
besoins de tous les segments de la population, 

-    de renouvellement urbain qui concerne tous les territoires de la région, 
-   où les problématiques de revitalisation des centres-bourgs sont prégnantes (la Haute-

Vienne, la Corrèze, la Creuse, le Lot et Garonne, la Dordogne), 
-    pour les aménagements liés aux risques naturels. 
 
Par ailleurs, une ingénierie foncière existe déjà sur certains territoires de la région 

Nouvelle Aquitaine et sous divers formats :  
 
•  Les deux EPFL des Pyrénées-Atlantiques interviennent sur des champs similaires à 

celui de l’ex EPC-PC ; 
  
•  Dans les Landes, l’EPF local dispose d’une activité de portage foncier significative 

(interventions similaires à l’ex EPF-PC) sur la moitié du département selon un modèle 
financier qui lui est propre (absence de taxe spéciale d’équipement -TSE) ; 

 
•  Les départements du Lot-et-Garonne, de la Creuse, de la Corrèze, de la Haute-

Vienne et de la Dordogne, réunissent l’ensemble des indicateurs qui permettent de 
justifier l’opportunité d’une intervention de l’EPF ; ils présentent des problématiques, 
donc des enjeux d’intervention de l’EPF, similaires à celles de la Charente ;   

 
•  Concernant la Gironde, les enjeux fonciers sont majeurs mais leur traitement est 

intimement lié à des questions politiques, de nature différente sur le territoire de la 
métropole et sur le reste du département : intervention sur les pôles urbains les plus 
importants et les territoires périurbains, action sur la façade Atlantique dans les 
secteurs les plus tendus, production de logements publics… ;  
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Dans l’intérêt général, l’intervention de l’établissement se révèlerait nécessaire à cette 

échelle étendue de la région Nouvelle Aquitaine, tant pour la reconversion de sites, la 
production de logements à loyers accessibles, notamment dans les grandes villes, le 
renouvellement urbain et la lutte contre la vacance au sein des territoires ruraux, la 
redynamisation des centres-bourgs et centres-villes de villes moyennes, qu’en matière de 
stratégie de développement économique.  

 
Il y aurait donc un intérêt global certain sur la région Nouvelle Aquitaine, tant en matière 

de lutte contre l’étalement urbain que de lutte contre les ségrégations socio-spatiales. 
 

L’intérêt d’un élargissement de l’EPC résiderait, pour GrandAngoulême, dans la 
mutualisation des fonds collectés à l’échelle de la région.  
 

Cependant, le risque de cet élargissement de périmètre serait de voir certaines zones 
favorisées, qui mobiliseraient les moyens de l’EPF (humains et financier, dont la minoration 
foncière) sur les zones à forte tension foncière et sur les secteurs de rareté foncière (littoral et 
métropoles).  
   

Dans la perspective d’une éventuelle évolution de l’établissement, une attention 
particulière devra être portée au fonctionnement de l’EPF sur un territoire aussi vaste, car le 
besoin d’une proximité avec le terrain et les élus est essentiel. 

 
Il s’agira également de veiller au maintien du « niveau de service » actuel dispensé sur 

GrandAngoulême -notamment au travers du vote du Programme pluriannuel d’interventions 
(PPI)-, et de la réactivité actuelle. 

 
En matière de gouvernance, se posera la question de la représentation de toutes les 

collectivités de la Région adhérentes dans le conseil d’administration ; en effet, le mode de 
représentativité de la collectivité au sein du CA devra également permettre à l’EPCI de 
conserver une voix significative pour faire valoir ses projets. 

 
Par ailleurs, il conviendrait également d’apporter un éclairage sur les incidences en 

matière de fiscalité et d’équilibre budgétaire de l’activité de l’établissement mais également de 
répartition à venir de la minoration foncière pour les projets. 
 
 
 Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 8 septembre 2016, 
 
 Vu l’avis favorable de la commission aménagement durable du territoire du  
13 septembre 2016, 
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Je vous propose : 

 
D’APPROUVER l’extension de l’ex EPF-Poitou-Charentes, à la grande région Aquitaine-

Limousin-Poitou-Charentes, sous réserve du maintien de la représentativité de 
GrandAngoulême au conseil d’administration, de la qualité de service et de la proximité 
actuelle.  
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE, 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE, 

A L'UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES, 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE. 

 

Certifié exécutoire : 

Reçu à la Préfecture de la Charente le : 
 

14 octobre 2016 

Affiché le : 
 

14 octobre 2016 

 


